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qu'il n'a pas pu faire ce qu'il voulait faire. C'est sa faute si sa
motion n'a pas pu être examinée. Il a entravé le déroulement
des affaires courantes.

Je vous signale également que ce genre de motions dilatoires
risque de nous être présenté jusqu'à mercredi prochain, qui est
le dernier jour de la période des subsides aux termes du Règle-
ment. La présidence doit tenir compte des conséquences
qu'auront ces motions et tactiques dilatoires si nous n'avons
utilisé aucun des deux jours de subsides restants d'ici mercredi.
Ces jours ont été attribués mardi. Si l'opposition décide de
présenter des motions qui l'empêcheront de les utiliser, cela la
regarde.

Cela m'inquiète néanmoins car, aujourd'hui, nous avons
consulté les services du greffier. Nous n'avons pas l'impression
qu'il existe de précédents permettant de trancher cette ques-
tion. Je remarque que la même motion qu'hier figure dans le
Feuilleton d'aujourd'hui.

d'autres questions ou si l'opposition peut se servir des a
courantes pour retarder les travaux de la Chambre qi
revenir le lendemain en disant: «Nous avons tellement r
les choses que nous ne sommes pas parvenus à ce qui
voulions faire et à ce que nous avions dit que nous v<
faire et nous voudrions une autre chance d'y voir aujour
L'opposition ne peut pas jouer sur les deux tableaux. J
demande de réfléchir à cette question très sérieusement.
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